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a) Les noms des prisonniers de guerre qu'ils detien
nent encore, les raisons pour lesquelles ils soot encore 
detenus et !'indication des lieux ou ils se trouvent, 

b) Les noms des prisonniers decedes al ors qu'ils se 
trouvaient sous leur autorite, avec !'indication, clans 
chaque cas, de la date et de la cause du deces, ainsi que 
du lieu et des conditions de l'inhumation; 

3. Prie le Secretaire general de creer une Commis
sion Speciale composee de trois personnes qualifiees et 
impartiales choisies par la Croix-Rouge internationale 
OU, a defaut, par le Secretaire general lui-meme, en 
vue de regler la question des prisonniers de guerre dans 
un sens purement humanitaire et clans des conditions 
qui puissent etre acceptees par tous les gouvernements 
interesses. Cette commission se reunira a une date 
convenable apres le 30 avril 1951 pour examiner et 
apprecier, a la lumiere des renseignements communi
ques a I' Assemblee generale lors de sa cinquieme ses
sion, les informations transmises par les gouvernements 
en vertu du praragraphe precedent. Au cas ou la Com
mission jugerait ces informations insuffisantes ou 
estimerait qu'elles fournissent des raisons valables de 
croire que des prisonnit!rs tombes aux mains ou sous 
l'autorite d'un gouvernement etranger a la suite des 
operations militaires de la deuxieme guerre mondiale 
n'ont pas ete rapatrie~, OU que ce gouvernement n'a 
pas rendu compte de leur sort, I' Assemblee generale 

a)· Prie la Commission de demander aux gouverne
ments OU aux autorites interesses des renseignements 
complets sur ces prisonniers, 

b) Prie la Commission de preter son concours a 
tous les gouvernements et a toutes les autorites qui le 
desirent P'JUr prendre des dispositions en vue du rapa
triement desdits prisonniers ; 

c) 1.utorise la Commission a utiliser les bons offices 
de t, ute personae ou toute organisation qualifiee et 
imr .,rtiale qu'elle croit susceptible d'aider a assurer le 
rapatriement des prisonniers ou a obtenir que lettr 
s,-,rt soit elucide, 

d) Prie instamment tous les gouvernements et 
toutes Jes autorites interesses de preter leur entier 
concours a la Commission, de Jui fournir tous les 
renseignements necessaires et de lui accorder le droit 
de se rendre dans leurs pays respectifs et dans les 
regions OU ces prisonniers sont detenus, 

e) Prie le Secretaire general de fournir a la Com
mission le personnel et les facilites qui lui s~ront 
necessaires pour s'acquitter efficacement de sa tache ; 

4. Prie instamment tous les gouvernements de faire 
les plus grands efforts pour rechercher, en 1.:ttilisant 
notamment la documentation qui sera etablie, les pri
sonniers de guerre dont !'absence aura ete signalee et 
qui pourraient se trouver sur leurs territoires ; 

5. Charge la Commission de faire rapport, aussitot 
que possible, sur les resultats de ses travaux au Secre~ 
taire general, qui communiquera ce rapport aux Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies. 

325eme seance pleniere, 
le 14 decembre 1950 

428 (V). Statut du Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les refugies 

L' Assemblee generale, 

Vu sa resolution 319 A (IV) en date du 3 decembre 
1949, 

1. Adopte !'annexe jointe a la presente resolution 
et portant statut du Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les refugies; 

2. Invite Jes gouvernements a cooperer avec le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour Jes refug;ies dans 
l'exercice de ses fonctions relatives aux refugies qui 
relevent de la competence du Haut Commissariat, no
tamment 

a) En devenant parties a des conventions interna
tionales relatives a la protection des refugies, et en 
prenant les mesures d'application necessaires en vertu 
de ces conventions ; 

b) En concluant avec le Haut Commissaire des 
accords particuliers visant a mettre en reuvre des me
sures destinees a ameliorer le sort des refugies et a 
diminuer le nombre de ceux qui ont besoin de protec
tion; 

c) En admettant sur leur territoire des refugies, 
sans exclure ceux qui appartiennent aux categories les 
plus desheritees ; 

d) En secondant les efforts du Haut Commissaire 
en ce qui concerne le rapatriement librement consenti 
des refugies; 

e) En favorisant !'assimilation des refugies, notam
ment en facilitant leur naturalisation; 

f) En delivrant aux refugies des titres de voyage et 
tels autres documents qui seraient normalement four
nis a d'autres etrangers par leurs autorites nationales, 
en particulier les documents qui faciliteront la reinstal
lation des refugies ; 

g) En autorisant Jes refugies a transporter leurs 
avoirs, notammeqt ceux dont ils ont besoin pour leur 
reinstallation ; 

h) En fournissant au Haut Commissaire des ren
seignements sur le nombre et l'etat des refugies et sur 
les lois et reglements qui les concernent; 

3. Prie le Secretaire general de communiquer la 
presente resolution, ainsi que !'annexe qui lui est jointe, 
non seulement aux Membres, mais aussi aux Etats 
non membres de !'Organisation des Nations Unies, en 
leur demandant leur concours pour la mise en reuvre 
de cette resolution. 

325eme seance pleniere, 
'le 14 decembre 1950. 

ANNEXE 

Statut du Haut Commisaariat dea Nation• Unie• 
pour lea re/ugiea 

Chapitre Premier 

DISPOSITIONS D'ORDRE GENERAL 

1. Le Haut Commissaire des Nations Unies pour les refu
gies, agissant -sous !'auto rite de I' Assemblee generale, assume 
les fonctions de protection internationale, sous les auspices 
de !'Organisation des Nations Unies, en ce qui concerne les 
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refugies qui entrent dans le cadre du present Sta•tut, et de 
recherche des solutions permanentes au probleme des refu
gies, en aidant les gouvernements et, sous reserve de !'appro
bation des gouvernements interesses, les organisations pri
vees a faciliter le rapatriement librement consenti de ces 
~efugies ou leur assimilation dans de nouvelles communautes 
nation ales. 

Dans l'exercice de ses fonctions, et en particulier en cas de 
difficut.te, notamment s'il s'agit de contestations re)a,tives au 
statut international de ces personnes, le Haut Commissaire 
prend l'avis d'un Comite consultatif pour les refugies si 
celui-ci est cree. 

2. L'activite du Haut Commissaire ne comporte aucun 
caractere politique; elle est humanitaire et sociale et concerne 
en principe des groupes et categories de refugies. 

3. Le Haut Commissaire se conforme aux directives d'ordre 
general qu'il recevra de l' Assemblee generale OU du Conseil 
economique et social. 

4. Le Conseil economique et social peut decider, apres avis 
du Haut Commissaire, de creer un comite consultatif pour les 
refugies, qui sera compose de representants d'Etats Membres 
et d'Etats non membres de !'Organisation des Nations Unies, 
choisis par le Consei! e,1 raison de l'interet qu'ils portent au 
probleme des refugies et de leur devouement a cette cause. 

5. L'Assemblee generale examinera, au plus tard lors de 
sa huitieme session ordinaire, les dispositions relatives au 
Haut Commissariat pour les refugies en vue de decider si le 
Haut Commissariat doit etre reconduit au-dela du 31 decembre 
1953. 

Chapitre II 

ATTRIBUTIONS DU HAUT COMMISSAIRE 

6. Le mandat du Haut Commissaire s·'exerce: 

A. i) Sur toute personne qui a ete consideree comme 
refugiee en application des Arrangements du 12 mai 1926 et 
du 30 juin 1928, ou en application des Conventions du 28 
octobre 1933 et du 10 fevrier 1938 et du Protocole du 14 sep
tembre 1939, ou encore en application de la Constitution de 
!'Organisation intemationale pour les refugies; 

ii) Sur toute personne qui, par suite d'evenements survenus 
avant le ler janvier 1951 et craignant avec raison d'etre per
secutee du fai.t de sa race, de sa religion, de sa nationalite ou 
de ses opinions politiques, se trouve lhors du pays dont elle a 
la nationalite, et qui ne peut ou, du fait de cette crainte ou 
pour des raisons autres que de convenance personnelle ne 
veut se reclamer de la protection de ce pays; ou qui si 'elle 
n'a pas de nationalite et se trouve hors du pays dan's lequel 
elle avait sa residence habituelle, ne peut ou en raison de 
ladite crainte ou pour des raisons autres que 'de convenance 
personnelle, ne veut y retourner. 

Les decisions d'eligibilite prises par !'Organisation internatio
nale pour les refugies pendant la duree de son mandat ne 
s'opposent pas a ce que la qualite de refugies soit accordee a 
des personnes qui remplissent les conditions prevues au pre
sent paragraphe; 

La competence du Haut Commissaire cesse dans les cas 
ci-apres, de s'exercer sur toute personne visee ~ar les disposi
tiol' s de la section A ci-dessus : 

Si elle s'es,t v•olontairement reclamee a nouveau de la 
protection du pays dont elle a la nationalite; ou 

b) Si, ayant perdu sa nationalite, elle l'a volontairement 
recouvree; ou 

c) Si elle a acquis une nouve1le nationalite et jouit de la 
protection du pays dont elle a acquis la nationalite; uu 

d) Si elle est retournee volontairement s'etablir dans le 
pays qu'elle a quitte ou hors duquel elle est demeuree de 
crainte d'etre persecutee; OU 

e) Si les circons1ances a la suite desquelles elle a ete recon
nue comme refugiee ayant cesse d'exister, elle ne peut plus 
invoquer d'autres motifs que de convenance personnelle pour 
continuer a refuser de se reclamer de la protection du pays 
dont e1le a la nationalite - des raisons de caractere purement 
economique ne peuvent etre invoquees; OU 

f) S'agissant d'une personne qui n'a pas de nationalite, si, 
les circonstances a la suite desquelles elle a ete reconnue 
comme refugiee ayant cesse d'exister, elle peut retourner dans 
le pays ou elle avait sa residence habituelle, et ne peut done 
plus invoquer d'autres motifs que de convenance personnelle 
pour persister dans son refus d'y retourner; 

B. Sur toute autre personne qui .se trouve hors du pays 
dont elle a la nationalite ou, si elle n'a pas de nlitionalite, 
hors du pays ou elle avait sa residence habi-tuelle, parce qu'elle 
craint, ou a craint, avec raison, d'etre persecutee du fait de 
sa race, de sa religion, de sa nationalite ou de ses opinions 
politiques, et qui ne peut pas ou qui, du fait de cette crainte, 
ne veut pas se reclamer de la protection du gouvernement du 
pays dont elle a la nationalite ou, si elle n'a pas de nationa
Ji.te, ne veut pas retourner dans le pays ou elle avait sa resi
dence hahituelle. 

7. II est entendu que le mandat du Haut Commissaire, tel 
qu'il est defini au paragraphe 6 ci-dessus, ne s'exerce pas: 

a) Sur les ressortissants de plus d'un pays a moins qu'ils 
ne se trouvent, a l'egard de chacun des pays dont ils ont la 
na,tionalite, dans les conditions prevues au paragraphe 6 pre
cedent; 

b) Sur les personnes auxque1les les autorites competentes 
du pays ou elles ont etabli leur residence reconnaissent Jes 
droits et imposent les obligations qui s'a,ttachent a la qualite 
de ressortissant de ce pays; 

c) Sur les personnes qui continuent de beneficier de la 
protection ou de !'assistance d'autres organismes ou institu
tions des Nations U nies; 

d) Sur les personnes dont on a des raisons serieuses de 
penser qu'elles ont commis un delit vise par les dispositions 
des traites d'extradition ou un crime defini a !'article VI du 
S.tatut du Tribunal militaire international approuve a Londres, 
ou par les dispositions de l'alinea 2 de !'article 14 de la 
Declaration universelle des droits de l'hommea. 

8. Le Haut Commissaire assurera la protection des refu
gies qui relevent du Haut Commissariat 

a) En poursuivant la conclusion et la ratification de con
ventions internationales pour la protection des refugies, en 
surveillant leur application et en y proposant des modifica
tions; 

b) En poursuivant, par voie d'accords particuliers avec les 
gouvernements, la mise en ceuvre de toutes mesures destinees a 
ameliorer le sort des refugies et a diminuer le nombre de 
ceux qui ont besoin de protection ; 

c) En secondant les initiatives des pouvoirs publics et Jes 
initiatives privees en ce qui concerne le rapatriement libre
ment consenti des refugies ou leur assimilation dans de nou
velles communautes nationales; 

d) En encourageant !'admission des refugies sur le tcrri
toire des Etats, sans exclure les refugies qui appartiennent 
aux categories les plus desheritees ; 

e) En s'effon;ant d'obtenir que les refugies soient auto rises 
a transferer leurs avoirs, notamment ceux dont ils ont besoin 
pour leur reins-tallation; 

f) En obtenant des gouvernements des renseignements sur 
le nombre et l'etat des refugies dans leurs territoires et sur 
les lois et reglements qui les concernent; 

g) En se tenant en contact suivi avec les gouvernements et 
les organisations intergouvernementales interessees; 

a Voir la resolution 217 A (III). 
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h) En entrant en rapport, de la maniere qu'il juge ia meil
leure, avec les organisations privees qui s'occupent de ques
tions concernant les refugies; 

i) En facilitant la coordina•tion des efforts des organisa
tions privees qui s'occupent de !'assistance aux refugies. 

9. Le Haut Commissaire s'acquitte de toute fonction sup
plementaire que pourra prescrire l'Assemblee generale, notam
ment en ma•tiere de rapatriement et de reinstallation, dans la 
limite des moyens dont ii dispose. 

10. Le Haut Commissaire gere les fonds qu'il rei;oit de 
source publique ou privee en vue de !'assistance aux refugies 
et les repartit entre les organismes prives et, le cas ec!1eant, 
les organismes publics qu'il juge les plus qualifies pour assurer 
cette assi sfance. 

Le Haut Commissaire peut refuser toute offre qui ne lui 
parait pas appropriee ou a laquelle ii ne pourrait etre donne 
suite. 

Le Haut Commissaire ne peut faire appel aux gouverne
ments pour leur demander des fonds, ni adresser un appel 
general, sans !'approbation prealable de !' Assemblee generale. 

Le Haut Commissaire, dans son rapport -innuel, rendra 
c6mpte de son activite dans ce domaine. 

11. Le Haut Commissaire est admis a exposer ses vues 
devant I' Assemblee generale, le Conseil economique et social 
et leurs vrganes subsidia:ires. 

Le Haut Commissaire fait rapport, chaque annee, a I' As
semblee generale, par l'entremise du Conseil economique et 
social. Son rapport est examine comme point distinct de 
l'ordre du jour de l'Assemblee generale. 

12. Le Haut Commissafre peut faire appel au concours des 
diverses institutions specialisees. 

Chapitre III 

ORGANISATION ET FINANCEMENT 

13. Le Haut Commissaire est elu par I' Assemblee generale 
sur i)roposition du Secretaire general. Son contrat est etabli 
pa: le Secretaire general et approuve par l'Assemblee gene
rale. Le Haut Commissaire est elu pour une periode de trois 
ans a partir du ler janvier 1951. 

14. Le Haut Commissaire designe, pour la meme periode, 
un Haut Commissaire adjoint d'une autre nationalite que la 
sienne. 

15. a) Dans la limite des credits qui lui sont ouverts au 
budget, le Haut Commissaire nomme Jes fonctionnaires du 
Haut Commissariat, qui sont responsables devant lui de 
l'exercice de leurs fonctions. 

b) Ces fonctionnaires devront etre choisis parmi des per
s-onnes devouees a la cause que sert le Haut Commissariat. 

c) Leurs conditions d'emploi sont celles que prevoit le 
reglement du personnel adopte par I' Assemblee generale et 
les dispositions arretees par le Secretaire general e., applica
tion de ce regJement. 

d) Des disposi,tions peuvent egalemenit etre prises pour per
mettre d'employer du personnel benevole. 

16. Le Haut Commissaire consulte les gouvernements des 
pays OU resident des refugies sur la necessite d'y nommer 
des representants. Dans tout pays qui reconnait cette neces
site, ii pourra etre nomme un representant agree par le gou
vernement de ce pays. Sous les reserves qui precedent, une 
meme personne peut representer le Haut Commissaire aupres 
de plusieurs pays. 

17. Le Haut Commissaire et le Secretaire general pren
dront Jes dispositions appropriecs en vue de coordonner leurs 

activites et de se consulter sur les 1uestions d'interh com
mun. 

18. Le Secretaire general foumira au Haut Commissaire 
toutes les facilites necessaires dans les limi1es prevues par le 
budget. 

19. Le Haut Commissaria,t aura son siege a Geneve 
(Suisse). 

20. Les depenses du Haut Commissariat sont imputees sur 
le budget de !'Organisation des Nations U nies. A moins que 
l'Assemblee generate n'en decide autrement dans l'avenir, 
aucune depense, en dehors des depenses administratives moti
vees par le fonctionnement du Haut Commissariat, ne sera 
imputee sur le budget de l'Organisati.m des Nations Unies, 
et toutes les autres depenses afferentes a l'activite du Haut 
Commissaire seront couver•tes par des contributions volon
taires. 

21. La gestion du Haut Commissariat sera soumise aux 
dispositions du reglement financier de !'Organisation des Na
tions Unies et aux dispositions financieres arretees par le 
Secretaire general ert application de ce reglement. 

22. Les comptes afferents aux fonds mis a la disposition 
du Haut Commissaire seront verifies par les Commissaires 
aux eomirtes de !'Organisation des Nations Unies, etant 
entendu que les Comm~ssaires ,pourront accepter Jes comptes 
verifies presentes par les organismes qui auront beneficie 
d'une allocation de fonds. Le Haut Commissaire et le Secre
taire general conviendront des dispositions admimstratives 
relatives a la garde et a la repartition de ces fonds, confor
mement au reglement financier de !'Organisation des Nations 
Unies et aux dispositions arretees par le Secretaire general 
on application de ce reglement. 

En conformite ,des dispositions du statut ci-dessus, l' A.r
semblee generale, a sa 325eme seance pleniere, tenue le 14 
decembre 1950, elit, par un vote au scrutin secret et .rur la 
proposition du Secre'taire general, M. G. J. ·van Heuven 
Goedhart (Pays-Bas) au paste de Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les refugiis. 

429 (V). Projet de convention relative au statut 
des refugies 

L' Assemblee generate, 

Considerant que, clans sa resolution 362 (IV) du 
22 octobre 1949, elle a approuve la recommandation de 
la Commission speciale des methodes et des procedures 
selon laquelle l'Assemblee generate pourrait decider de 
convoquer une conference de plenipotentiaires aux fins 
d'etudes, de negociation, de redaction et eventuellement 
de signature de conventions preparees par des confe
rences auxquelles tous les Membres de !'Organisation 
des Nations Unies n'ont pas ete invites a participer, 

C onsiderant qu·1I est souhaitable de donner aux gou
vernements des Etats qui ne sont pas membres de 
!'Organisation des Nations Unies la possibilite de par
ticiper a la redaction definitive du texte de la Conven
tion relative au statut des refugies18 prepare par le 
Comite special pour les r~fugies et les apatrides et par 
le Conseil economique et social, 

"Voir les documents E/1850, E/ AC.32/8 et E/1850-
E/ AC.32/8/ Annexe. 


